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Droit et regle d'une ASL dans un groupement
de maison

Par Papanke66, le 05/03/2015 à 21:08

Bonjour je souhaiterais savoir dans le cadre d'un groupement de maison si l'ASL doit donner
son accord des travaux privatifs tels que : changement d'une porte, pose d'une piscine dans
un jardin, pose d'une clôture etc. Jusqu'où l'ASL peut agir. Je vous remercie de votre aide
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